
          

         Paris, le 12 juillet 2022 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Association  
des petites villes 
de France 
42, boulevard Raspail 
75007 Paris 
Tél. 0145440083 
www.apvf.asso.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Pap Ndiaye 
Ministre de l’Education nationale et de la 

jeunesse 

110, rue de Grenelle, 

75357 Paris SP 07 

 

  

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Nous souhaitions vous adresser, au nom de l’Association des petites villes de France, toutes nos 

félicitations à l’occasion de votre nomination comme Ministre de l’Education nationale et de la 

jeunesse, ainsi que nos vœux de pleine réussite dans vos nouvelles fonctions.  

Nous formons le vœu que se poursuive le cycle de concertation qui s’est enclenché dans les 

derniers mois du précédent cabinet, avec la participation précieuse de Mme Agnès Le Brun, sous 

la direction de M. Thierry Ledroit. 

Comme vous le savez, la question de l’éducation est structurante pour les petites villes. Si elles 

affectent une part substantielle de leurs budgets aux actions en faveur de la jeunesse, elles 

participent également du projet scolaire.   

En effet, toute vie de citoyen commence à l’école. Un enfant de 3 ans qui entre en maternelle 

aujourd’hui, finira son parcours scolaire dans 17 ans, soit en 2039. Il aura alors passé 8 années de 

sa jeune vie dans les structures scolaires mise à disposition par l’Éducation Nationale et les 

communes. C’est dire que nous contribuons, ensemble, collectivement à la construction de la 

France de demain. 

L’APVF, au cours de la crise sanitaire, a répondu présente aux concertations initiées à la fin du 

précédent quinquennat que ce soit sur la problématique de l’élaboration et de l’application des 

protocoles sanitaires, celle des capteurs de CO2 ou encore l’organisation de la rentrée scolaire. 

Un des enseignements majeurs de cette période est la nécessité de mieux prendre en compte le 

temps non-scolaire, au travers l’accompagnement du travail individuel de l’élève et de traiter la 

journée scolaire d’un élève dans sa globalité, en prenant compte des différents qui la composent.  

Les Maires des Petites Villes ont été également force de proposition lors des États généraux du 

numérique pour l'éducation (EGN) et de la concertation autour du bâti scolaire initiée par votre 

ministère avec deux contributions thématiques. 

L’APVF tient à alerter sur l’état psychologique actuel des élèves après ces mois de crise sanitaire, 

pourtant de nombreux maires nous font part d’une médecine scolaire en souffrance.  

Cette crise a démontré toute l’utilité d’une concertation amont entre votre ministère et les 

associations de collectivités locales, afin d’éviter de mettre les services de nos communes en 

difficulté face à des décisions prises sans analyse de la réalité concrète du terrain avec des 

répercussions directe sur nos personnels, nos budgets ou la simple gestion des locaux de nos 

communes.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’expérience de ces derniers mois a souligné tout l’avantage de privilégier une responsabilité 

partagée et respectueuse de l’action et des responsabilités de chaque acteur en matière d’éducation. 

Les petites villes comptent y prendre pleinement leur juste part. 

Bien au-delà du « chauffage et l'éclairage des classes », nous avons à collaborer sur de nombreux 

sujets dans les prochaines semaines :  

- Préparation de la carte scolaire,  

- Inclusion scolaire – notre association a été la première à alerter sur le devenir des Ulis qui sont 

actuellement confrontées à des situations impossibles du fait de l’intégration d’élèves relevant 

pourtant des IME ; l’APVF a notamment demandé d’inclure pour ces élèves la pause méridienne 

dans le temps scolaire 

- Équipement et mobilier scolaire – avec l’enjeu d’une formation adaptée des enseignants – 

- Stratégie du numérique pour l’association, à laquelle notre association collabore, 

- L’action d’éducation menée en dehors de l’école, avec des partenaires comme la CAF, autour 

par exemple de dispositifs tels des Contrats Locaux d’Accompagnement Scolaire 

- La réflexion qui sera lancée dès septembre sur un « renouveau de l’animation en accueils 

collectifs de mineurs ». 

Sur tous ces sujets, et tous les autres où notre contribution pourrait être utile, nous sommes à la 

disposition de vos équipes pour échanger et faire connaître nos positions, avec à cœur la volonté 

de contribuer pleinement à la réussite de ce que nous considérons comme est la clef de voûte de 

notre pacte républicain : l’école.  

Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance 

de nos sentiments les plus distingués.  

 

 

 

 

Christophe Bouillon 

Maire de Barentin 

Ancien Député de Seine-Maritime 

 

 Jean-Michel Morer 

Maire de Trilport 

Membre du Bureau de l’APVF 

Référent Education de l’APVF 

 


